Élaboré avec Gemini (07.05.2026)


Grille d’évaluation d'une résolution de cas en droit lors de laquelle l’usage de l’IA est autorisée

	Critères (Abstraits)
	Indicateurs (Contextualisés et concrets)

	1. Pertinence
	* La réponse suit strictement la structure imposée des 6 étapes successives et logiques (Faits, Enjeux, Règles, Analyse de la règle, Application, Solution). 
* Le "prompt" (consigne donnée à l'IA) a été formulé pour identifier précisément qui veut quoi de qui, en ciblant les enjeux réels du cas.
* La production répond de manière argumentée à la question juridique spécifique posée initialement, sans hors-sujet généré par l'IA. 
* L'élève a su recadrer l'IA si celle-ci s'est éloignée du contexte du droit suisse.

	2. Exactitude
	* Les articles de loi cités (Etape 3) existent réellement dans les codes suisses et ne sont pas des inventions de l'IA. 
* Le vocabulaire utilisé est juridiquement adéquat (ex: "capacité de discernement", "ratification") et remplace les termes flous du langage courant proposés par l'outil. 
* Les conditions d'application de la règle (la "majeure") sont décomposées correctement, même si l'IA a tendance à les simplifier. 
* La conséquence juridique identifiée correspond précisément à ce que prévoit le texte légal retenu.

	3. Cohérence
	* Il existe un lien logique et visible entre les faits sélectionnés à l'étape 1 et les conditions de la règle analysées à l'étape 4. 
* Le syllogisme juridique est complet : la mineure (l'application aux faits) s'appuie rigoureusement sur les éléments de la majeure. 
* La conclusion (Etape 6) découle logiquement de l'analyse précédente et ne contient aucune contradiction interne avec les étapes de réflexion. 
* La synthèse finale offre une réponse complète qui harmonise les différentes règles appliquées au cas d'espèce.

	4. Sélection des informations
	* Seuls les faits juridiquement pertinents sont conservés dans l'étape 1, en écartant les détails inutiles que l'IA pourrait avoir tendance à commenter. 
* Les parties (personnes impliquées) ainsi que les dates et lieux essentiels sont correctement identifiés et qualifiés. 
* L'élève a sélectionné uniquement les règles légales topiques (pertinentes pour le cas) parmi toutes celles proposées par l'IA. 
* Les raisonnements ne comportent pas de digressions ou de redites inutiles introduites par le mode de rédaction de l'intelligence artificielle.



